
DELIBERATION N° 02 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Rapporteur : MME RAVON 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
Au sein du service Affaires Scolaires, un agent au grade d'agent spécialisé des écoles maternelles 
a fait valoir ses droits à la retraite en juillet 2013, à l'école maternelle Pierre Loti. Celui-ci est 
remplacé grâce au recrutement d'un agent non titulaire au grade d'Adjoint technique de 2ème 

classe, depuis la rentrée 2013/2014. 
 
Toutefois, le poste étant permanent, il convient de créer un poste d’adjoint technique de 2ème 
classe à temps complet à compter du 1er mars 2014. Cet agent passera prochainement le 
concours d'ATSEM de la fonction publique territoriale. 
 
Une déclaration de vacance d'emploi sera réalisée auprès du Centre de Gestion de Meurthe-et-
Moselle, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d'approuver la création d'un emploi au grade d'Adjoint Technique de 2ème classe (catégorie C), à 
temps complet (35 heures hebdomadaires), et de l'intégrer au tableau des effectifs. 
 
Les crédits sont prévus au budget primitif 2014. 
 
 

Ville de Ludres – Conseil Municipal séance du 17 février 2014 à 18h30 




